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Agence Régionale de la Santé- délégation

départementale du Gard

30-2024-06-04-00003
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HEXAGONE », sise quartier Roquebrune, 30200
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Agence Régionale de Santé Occitanie 

Délégation départementale du GARD 
6, rue du Mail  
30906 NÎMES CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr      

 

  

 

 

 

 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie 

 

 

A R R Ê T É n°  

 

 

Portant suspension en urgence de l’agrément de l’entreprise de transports sanitaires « SAS 

AMBULANCES BAGNOLS PONT – HEXAGONE », sise quartier Roquebrune, 30200 Saint Nazaire. 
 

Vu           le code de la santé publique et notamment ses articles L.6312-1 et suivants, R.6312-1 et suivants modifiés et R.6313-

7 et suivants. 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales 

et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu  l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions régionales 

de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2009-136 du 9 février 2009 portant diverses dispositions relatives aux plaques et inscriptions, à la 

réception et à l’homologation et à l’immatriculation des véhicules ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret n° 2012-1007 du 29 août 2012 relatif à l’agrément nécessaire au transport sanitaire terrestre et à 

l’autorisation de mise en service de véhicules de transports sanitaires ; 

 

Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions réglementaires prises en application 

de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

Vu  le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie 

 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE au poste de directeur général de l’agence 

régionale de santé Occitanie ; 

 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les véhicules 

affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

 

Vu la décision de l’ARS Occitanie n°2023-5933 du 28 novembre 2023 portant délégation de signature de Monsieur 

Didier Jaffre, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à Monsieur Guillaume DUBOIS directeur 

départemental du Gard; 

 

Considérant :  le courrier recommandé avec accusé de réception n°1A 208 771 3880 4 daté du 26 février 2024 adressé à 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie par Monsieur KOUBZA RIDA informant que les autorisations de 

mise en service d’une ambulance et d’un véhicule sanitaire léger (VSL) ont été cédées par la société 

AMBULANCES BAGNOLS PONT HEXAGONE le 25 mars 2023 à la société « AMBULANCE 

SESAME » ; 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 

Délégation départementale du GARD 
6, rue du Mail  
30906 NÎMES CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     
 

 

Considérant : le fait que l’accord du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie n’ait pas été sollicité 

préalablement conformément à l’article R.6312-37 du Code de la Santé Publique. 

 

Considérant : L’absence d’accord du directeur général de l’Agence Régionale de Santé pour le transfert des autorisations 

de mise en service d’une ambulance et d’un véhicule sanitaire léger (VSL). 

 

 

Considérant : qu’il en résulte que l’acte de cession d’autorisation de circuler pour une ambulance et un véhicule sanitaire 

léger (VSL) établi entre les sociétés d’ambulances BAGNOLS PONT HEXAGONE et SESAME est ainsi 

entaché de nullité et ne saurait être considéré comme valide. 

 

 

Considérant : que l’Agence Régionale de Santé Occitanie n’a pas la garantie de la pleine capacité juridique et technique 

(notamment les moyens matériels et humains) de la société AMBULANCES BAGNOLS PONT – 

HEXAGONE à réaliser ses missions. 

 

 

Considérant : le courrier recommandé n°1A17422541905 adressé à la société AMBULANCES BAGNOLS PONT 

HEXAGONE lui demandant d’adresser sous quinzaine dès sa réception une liste de documents à l’attention 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie justifiant de sa pleine capacité juridique et technique à exercer 

ses missions. 

 

 

Considérant : Que le courrier a été remis le 22 avril 2024, et qu’à ce jour, l’Agence Régionale de Santé n’a pas été 

destinataire des documents sollicités dans leur intégralité, notamment les diplômes d’ambulanciers, les 

permis de conduire, les attestations de formation aux gestes et soins d’urgence de niveau 2 ainsi que les 

contrats de travail de certains personnels de la société AMBULANCES BAGNOLS PONT-HEXAGONE. 

 

 

 

A R R Ê T E 

 
 

Article 1er : L’agrément de l’entreprise privée de transports sanitaires « AMBULANCES BAGNOLS PONT – 

HEXAGONE », délivré pour effectuer des transports dans le cadre de l’aide médicale urgente et des 

transports sur prescription médicale, est suspendu avec effet immédiat dès la notification de la présente et 

à titre conservatoire, pour une durée de 15 jours. 

 

Article 2 :  Le présent arrêté est notifié au gérant de l’entreprise. 

 

 Un exemplaire sera communiqué :  

- Au Préfet du Gard 

- Au directeur de la CPAM du Gard 

- Au directeur du SAMU Centre 15 

- Au président de l’ATSU 

 

Article 3 : Sur communication des pièces attendues justifiant de la pleine capacité juridique et technique (notamment 

les moyens matériels et humains) de la société AMBULANCES BAGNOLS PONT – HEXAGONE à 

réaliser ses missions, la suspension sera levée conformément aux dispositions prévues à l’article R6313-7-

1 du code de la santé publique. 

 

 

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification pour le titulaire, 

ou le cas échéant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard pour les tiers, 

d’un recours administratif et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 

compétent. 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 

Délégation départementale du GARD 
6, rue du Mail  
30906 NÎMES CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     
 

 Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible 

par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : Le directeur départemental du Gard est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture du Gard.  

    

 

 

 

 

 

  Fait à Nîmes, le  

 

  

 

  P/Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé 

et par délégation, 

Le Directeur Départemental du Gard 

 

 

 

Guillaume DUBOIS 
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2024-05-07-00005

Arrêté actant le transfert du bénéfice de la

déclaration au titre du code de l�environnement
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
unité hydraulique et loi sur l’eau

ARRETE PREFECTORAL N°

Actant le transfert du bénéfice de la déclaration au titre du code de l’environnement 
concernant le projet de serre photovoltaïque sur la commune de Saze

Le Préfet du Gard
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l’Environnement.

Vu le code général des collectivités territoriales.

VU Le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Jérôme BONET, préfet du Gard ;

VU L’arrêté  préfectoral  n°30-2024-03-21-0007  du  21  mars  2024  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

VU la décision du 25 avril 2024 de M. Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la
mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  départementale  des
territoires et de la mer du Gard ;

Vu la demande de déclaration au titre du code de l’environnement en date du 8 février 2022 présentée
par la EARL Valentin Coste, 5 chemin des Issarts 30650 Saze relative à un projet de serre photovoltaïque
sur la commune de Saze ;

Vu la décision d’accord sur dossier de déclaration N° 30-2021-00538 du 21 juin 2022 concernant le projet
de serre photovoltaïque sur la commune de Saze ;

Vu  le courrier en date du 16 avril 2024 de Reden Participations 4, ZAC des Champs de Lescaze, 47310
Roquefort demandant le transfert à son bénéfice de l’autorisation de procéder aux opérations prévues
dans le cadre de la décision d’accord du 21 juin 2022 du dossier loi sur l’eau n° 30-2021-000538 à procéder
à l’aménagement du projet de serre photovoltaïque sur la commune de Saze ;

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard.

1/1
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ARRETE

ARTICLE 1 : 

Le bénéfice de la déclaration et les prescriptions correspondantes accordées à la EARL Coste, 5 chemin
des  Issarts  30650  Saze dans  le  cadre  de  la  décision  du  21  juin  2022  l’autorisant  à  procéder  à
l’aménagement   de serre photovoltaïque sur la commune de Saze, en application de l’article L214-3 du
code de l’environnement est transférée à compter de ce jour à Reden Participations 4, ZAC des Champs
de Lescaze, 47310 Roquefort.

ARTICLE 2 : 

Le reste sans changement.

ARTICLE 3 : 

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée ;

2°  Par les  tiers  intéressés en raison des inconvénients  ou des dangers  pour les intérêts  mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :

a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ;

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même
article.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre
cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 4 : 

Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Saze, pour affichage pendant
une durée minimale d'un mois.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins 6 mois.

2/2
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ARTICLE 5 : 

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  maire  de  la  commune  de  Saze, le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du service départemental de l’Office Français
de la Biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à
la disposition du public en mairie de Saze.

Nîmes, le 07/05/2024

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation, 

le directeur départemental des 
territoires et de la mer du Gard 

Pour le directeur et par délégation, 

le chef du service eau et risques

SIGNE 

Vincent COURTRAY

3/3
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2024-05-21-00009

Arrêté portant autorisation de l�aménagement

hydraulique constitué par le barrage de retenue

de Théziers sur la commune de Théziers au sens

de la rubrique 3.2.6.0 de l�article R.214-1 et des

articles R.562-18 et R.562-19 du code de

l�environnement
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Affaire suivie par : Marine MACHEFFE
Tél. : 04 66 62 62 73
marine.macheffe@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 
portant autorisation de l’aménagement hydraulique constitué par le barrage de retenue de Théziers sur

la commune de Théziers au sens de la rubrique 3.2.6.0 de l’article R.214-1 et des articles R.562-18 et R.562-
19 du code de l’environnement

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU  la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

VU la  directive  2007/60/CE  du  23  octobre  2007  relative  à  l’évaluation  et  la  gestion  des  risques
d’inondations,  dite  « directive  inondation »,  établissant  un  cadre  pour  une politique communautaire
dans le domaine de la prévention des inondations ;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L. 181-1, L. 562-8-1, R. 181-13 et suivants, D. 181-
15-1, R. 214-1, R. 214-113, R. 214-114, R. 214-18, R. 214-119-1, R. 562-12 à R. 562-17 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5214-16, L.5216-5, et L.1111-8 ;

VU le code civil ;

VU la  loi  n°2014-58  du  27  janvier  2014  de  modernisation  de  l’action  publique  et  d’affirmation  des
métropole (Loi MAPTAM) ;

VU le  décret  n°  2015-526  du  12  mai  2015  relatif  aux  règles  applicables  aux  ouvrages  construits  ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU le décret n° 2019-895 du 28 août 2019 modifié portant diverses dispositions d’adaptation des règles
relatives aux ouvrages de prévention des inondations ;

VU l’arrêté ministériel du 7 avril 2017 précisant le plan de l’étude de dangers des digues organisées en
systèmes d’endiguement et des autres ouvrages conçus ou aménagés en vue de prévenir les inondations
et les submersions, dans sa version en vigueur au 20 octobre 2019 ;

1
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VU l’arrêté ministériel du 12 février 2019 portant agrément d’organismes intervenant pour la sécurité des
ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté ministériel  du 8 août 2022 précisant les  obligations documentaires et  la  consistance des
vérifications et visites techniques approfondies des ouvrages hydrauliques autorisés ou concédés ;

VU  l'arrêté  du  préfet  coordonnateur  de  bassin  du  21  mars  2022  portant  approbation  du  schéma
directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Rhône Méditerranée ;

VU l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 21 mars 2022 portant approbation du plan de gestion
des risques inondation (PGRI) 2022-2027 du bassin Rhône Méditerranée ;

VU le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Jérôme BONET, préfet du Gard ;

VU L’arrêté  préfectoral  n°  30-2024-03-21-00007  du  21/03/2024  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

VU la décision de M. Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,
portant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et de la
mer du Gard ;

VU l’arrêté  n°20181604-B3-001  portant  changement  de  dénomination,  modification  des  statuts  et
extension du périmètre du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion Équilibrée des Gardons ;

VU l’arrêté n°20191112-B3-005 portant modification des statuts du Syndicat Mixte « Établissement Public
Territorial Bassin » (EPTB) des Gardons ;

VU le procès verbal de mise à disposition du barrage de Théziers entre la communauté de communes du
Pont du Gard et l’EPTB Gardons en date du 14 décembre 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2003-146-1 du 26 mai 2003 autorisant au titre du code de l’Environnement la
création d’une retenue sur le Briançon sur la commune de Théziers ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2006-166-9  du  5  juin  2003  portant  prescriptions  complémentaires  pour  la
retenue de Théziers, syndicat intercommunal de curage et d’entretien du Briançon ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2020-12-14-B3-001-11  du  14  décembre  2020  portant  dissolution  du  syndicat
intercommunal de curage et d’entretien du Briançon ;

VU l’arrêté préfectoral n°30-2022-04-08-00008 du 08 avril 2022 portant autorisation complémentaire au
titre des articles L181-14 du code de l’environnement concernant les travaux de remise en état du barrage
écrêteur de crue sur la commune de Théziers ;

VU la  demande  de  prorogation  de  délai  de  dépôt  du  dossier  d’autorisation  de  l’aménagement
hydraulique de Théziers sur la commune de Théziers, déposée le 29 novembre 2021 par l’EPTB Gardons  ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-12-28-00005 du 28 décembre 2021 portant prorogation de 18 mois du
délai pour le dépôt du dossier de demande d’autorisation simplifiée pour l’aménagement hydraulique de
Théziers ;
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VU la  demande  d’autorisation  de  l’aménagement  hydraulique  et  notamment  l’étude  de  danger  de
l’aménagement  hydraulique  de  Théziers,  déposée par  l’EPTB  Gardons représenté  par  son  président,
enregistrée le 28 juin 2023 au guichet unique de l’eau sous le n° 30-2023-00106 ;

VU la demande d’avis adressée le 10 août 2023 à la DREAL Occitanie - Direction Risques Naturels/Dépt
Ouvrages Hydrauliques Concessions/Division Est ;

VU l’avis  de  la  DREAL  Occitanie  -  Direction  Risques  Naturels/Dépt  Ouvrages  Hydrauliques
Concessions/Division Est en date du 17 novembre 2023 ;

VU la demande de compléments adressée le 16 février 2024 à l’EPTB Gardons ;

VU les compléments reçus en date du 23 avril 2024 ;

VU l’avis  de  la  DREAL  Occitanie  -  Direction  Risques  Naturels/Dépt  Ouvrages  Hydrauliques
Concessions/Division Est en date du 30 avril 2024 sur les compléments transmis ;

VU l’ensemble des pièces du dossier de la demande sus-visée ;

VU la demande d’avis formulée à l’EPTB Gardons en date du 13 mai 2024 sur le projet d’arrêté préfectoral
d’autorisation de l’aménagement hydraulique constitué par le barrage de retenue de Théziers ;

VU les remarques formulées par l’EPTB Gardons en date du 14 mai 2024 sur le projet d’arrêté préfectoral
d’autorisation de l’aménagement hydraulique constitué par le barrage de retenue de Théziers ;

CONSIDERANT que l’aménagement hydraulique réduit l’inondation de la commune de Théziers et que ses
performances sont indiquées dans l’étude de dangers sus-visée ;

CONSIDERANT  que l’aménagement hydraulique, objet de la demande, est constitué de la retenue de
Théziers située sur la commune de Théziers, que la demande a été déposée avant le 30 juin 2023, qu’elle
ne concerne aucuns travaux de construction d'ouvrages neufs ni de modifications substantielles, et qu’il
peut  donc  être  fait  application  des  dispositions  prévues  à  l’article  II  du  R.562-19  du  code  de
l’environnement ;

CONSIDERANT que l’étude de dangers, réalisée par un organisme agréé, justifie que les moyens humains
et  l’organisation  du  gestionnaire  permettent  d’assurer  une  surveillance  quant  au  risque  de  crue,
d’effectuer  les  stockages  en  période  de  crue,  d’entretenir  l’aménagement  hydraulique,  assurer  sa
disponibilité et surveiller son bon fonctionnement, d’alerter selon des modalités adaptées aux situations
rencontrées et à leurs cinétiques les autorités compétentes pour intervenir aux fins de mise en sécurité
des personnes quand des événements hydro-météorologiques sont susceptibles d’inonder les territoires
que l’aménagement vise à protéger ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;
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ARRÊTE

TITRE I : OBJET DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1 : Autorisation de l’aménagement hydraulique

Le  présent  arrêté  porte  autorisation  de  l’aménagement  hydraulique  constitué  de  la  retenue  sur  le
Briançon au lieu-dit les Teulèdes sur la commune de Théziers en application de l’article R562-18 à 20 du
code de l’environnement.
Cet aménagement hydraulique  constitué de la retenue de Théziers  est autorisé au titre de la rubrique
3.2.6.0 du tableau annexé à l’article R.214-1 du code de l’environnement.

Rubrique Intitulé Régime

3.2.6.0 3.2.6.0. Ouvrages construits ou 
aménagés en vue de prévenir les 
inondations et les submersions :

-système d'endiguement au sens de 
l'article R. 562-13 (A) ;

-aménagement hydraulique au sens de
l'article R. 562-18 (A) ;

Autorisation

ARTICLE 2 : Bénéficiaire de l'autorisation de l’aménagement hydraulique

L’établissement  public  territorial  de  bassin  Gardons  (EPTB  Gardons),  n°  SIRET  253  002  711  00021,
représenté par son président,  dont le  siège est  6 avenue du Général,  LECLERC 30000 NÎMES,  est  le
bénéficiaire de la présente autorisation et gestionnaire de l’aménagement hydraulique de Théziers. Par la
suite, il est dénommé « le bénéficiaire ».

Le bénéficiaire respecte l’intégralité des prescriptions définies par la réglementation sur la sécurité des
ouvrages hydrauliques pour l’aménagement hydraulique ainsi que les dispositions du présent arrêté.
Le bénéficiaire est le gestionnaire unique de l’aménagement hydraulique au sens de l’article L. 562-8-1 du
code de l’environnement.

Le gestionnaire est  responsable de l’ouvrage constituant l’aménagement hydraulique.  À ce titre,  il  le
surveille et l’entretient conformément aux exigences réglementaires en vigueur.

ARTICLE 3 : Justification de la maîtrise foncière de l’aménagement hydraulique

Le bénéficiaire justifie de la maîtrise foncière sur le terrain d’assiette de l’aménagement hydraulique afin 
de pouvoir exercer ses missions de gestion et de surveillance des ouvrages. 
Le propriétaire des ouvrages constituant l’aménagement hydraulique de Théziers est la Communauté de 
Communes du Pont du Gard. Un procès-verbal de mise à disposition de l’aménagement a été signé entre 
la Communauté de Communes du Pont du Gard et l’EPTB Gardons le 14/12/2022.
Les justificatifs sont tenus à la disposition des services de l’État. Ils sont mis à jour en tant que de besoin.

TITRE II : CARACTÉRISTIQUE DE L’AMÉNAGEMENT HYDRAULIQUE

ARTICLE 4 : Description de l’aménagement hydraulique

L’aménagement hydraulique de Théziers,  constitué de la retenue  de Théziers protège la commune de
Théziers contre les crues du Briançon.
Les caractéristiques de l’ouvrage sont les suivantes :
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Caractéristiques principales de la retenue de THEZIERS

Commune THEZIERS

Cours d’eau Briançon

Bassin versant 14.7 km²

Type  Bassin 

Fonction Écrêtement des crues de type passif

Hauteur maximale du remblai au-dessus du TN
Au maximum 2,80 m (plus grande hauteur sur 
remblai Sud/Ouest)

Longueur du remblai en crête 300 ml

Largeur du remblai en crête Env. 4m

 Cote de l’évacuateur de crue 
34,04 à 34,13 m NGF (cote de la poutre du 
déversoir)

 Emprise et volume de la retenue à la cote du 
déversoir

Environ 5.9 ha avec une capacité de stockage 
d’environ 100 300 m³

 Cote atteinte à PHE ( pour une crue d’occurrence 
1000 ans)

35,26 m NGF

 
Capacité de la retenue à la cote PHE environ 170 000 m³

Cote de la crête du remblai principal 35,60 à 35,80 m NGF

 Capacité de la retenue à la cote 35.60 mNGF 
(Point bas de la crête du de la retenue)

environ 191 500 m3. 

Caractéristiques des ouvrages de restitutions : 

Déversoir

Corps de remblai en limons compactés surmontée :
• d’une protection amont en enrochements libres de 0/250mm épaisseur 0.80m
à la cote 33.80 m NGF ;
• d’une poutre de seuil calée 0.30m au-dessus de la protection soit à 34.10 m 
NGF environ (cote comprise entre 34,04 et 34,13 m NGF),
• d’une protection aval en enrochements maçonnées de 500/800mm d’une 
épaisseur de 0.80m (fosse de dissipation d’énergie).

Ouvrage de vidange
Pertuis de fond de 4 m x 2.2 m (largeur par hauteur), calé à la cote de 29,75 m 
NGF (élévation amont fond de cunette, environ 29.80 m NGF au niveau des 
pieds droit).

Fosse de dissipations
Sur la totalité des 150 ml de déversoir et sur 8 m de largeur, en enrochements 
libres, avec un contre seuil de 3 m de largeur.

La carte en annexe 1 localise l’ouvrage composant l'aménagement hydraulique.

L’aménagement hydraulique est composé de la retenue de Théziers. Il est composé des éléments suivants :

• un remblai principal transversal qui vient barrer les écoulements du Briançon dans le lit mineur et
majeur d’un linéaire d’environ 300 ml ;

• un évacuateur de crue d’une longueur de 150 ml équipé d’une fosse de dissipation implanté dans le
remblai principal ;

• un remblai longitudinal d’une longueur de 100 ml adossé à la RD 108 ;

• un pertuis de fond permettant la vidange du bassin et à travers lequel passe le lit mineur du Briançon
;
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• une station de télésurveillance (sonde et pluviomètre) transmet les données en temps réel vers un
superviseur ;

• un jeu d’échelles limnimétriques permettant de connaître le niveau d’eau dans la retenue.

ARTICLE 5 : Territoires bénéficiant de l’aménagement hydraulique

La commune de Théziers bénéficie des effets de l’aménagement hydraulique contre les crues du Briançon.

ARTICLE 6 : Niveau de protection de l’aménagement hydraulique :

L’aménagement hydraulique a pour effet d’écrêter les crues du Briançon. 

Les modalités de fonctionnement de l’aménagement sont résumées ci-après :
• En deçà de la capacité du pertuis de fond, soit 20 m³/s avant mise en charge, la totalité des eaux

traverse l’aménagement de façon passive ;
• Au-delà de ce débit, l’aménagement participe au laminage du débit de pointe :

◦ la retenue en se remplissant permet d’écrêter la crue,
◦  au-delà de la cote 34.04 m NGF, la retenue ne tamponne quasiment plus de volume de crue

supplémentaire. Il participe toutefois localement au ralentissement des écoulements en crue.
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Le  tableau  ci-après  présente  l’écrêtement  des  crues  en  considérant  le  fonctionnement  normal  de
l’aménagement au droit de son implantation, pour une gamme de débits :

Période de retour des 
crues au droit de 
l’aménagement 
hydraulique

Débit max
entrant (m³/s)

Débit max sortant
(m³/s)

Taux de
laminage

(%)

Élévation
maximale dans la
retenue (m NGF)

Charge sur
déversoir

Q5 40 29,3 27,00 % 33,20 m NGF  - 

Q10 60 47,4 21,00 % 34,24 m NGF 0,14 m

Q100 180 179 0,00 % 34,79 m NGF 0,75 m

 Q1000 340 340 0,00 % 35,26 m NGF 1,22 m

La cote de la retenue est appréciée au regard des données collectées et télé-transmises au gestionnaire
par la sonde de mesure implantée sur le remblai principal de l’aménagement. Cette station est associée à
deux échelles limnimétriques.
Toute  modification  programmée  de  l’aménagement  hydraulique  de  nature  à  modifier  les  garanties
apportées par le titulaire de l'autorisation sur le niveau de protection ou la tenue de l’aménagement
hydraulique,  est  portée à la  connaissance du préfet avec tous les  éléments d'appréciation,  avant sa
réalisation.

Dans le cas où des désordres indépendants de la volonté du titulaire de l'autorisation seraient constatés par
ledit bénéficiaire de l'autorisation, ce dernier est tenu d’en informer le préfet aussi rapidement que possible,
au moins le jour même, préalablement à la réalisation de travaux d’urgence en application de l’article R.214-
44 du Code de l’environnement.

TITRE III : PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES

ARTICLE 7 : Document d’organisation

Toute mise à jour du document d’organisation établi en application du 2° du I de l’article R214-122 du
code de l’environnement est à porter à la connaissance du Préfet.
Toutes les informations utiles relatives à la gestion d’une crise d’inondation, contenues dans le document
d’organisation et l’étude de dangers, et en particulier les modalités selon lesquelles l’alerte est donnée
pour intervenir aux fins de mise en sécurité des personnes quand des événements hydrométéorologiques
sont  susceptibles  d’inonder  les  territoires  que  l’aménagement  vise  à  protéger,  sont  portées  à  la
connaissance :

• des services du préfet en charge de la gestion de crise ;
• du maire de la commune de Théziers ;
• de la DDTM du Gard – service eau et risques, assurant la mission de Référent Départemental

Inondation
• des services de secours dans le département
• de la DREAL – service en charge du contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques.

Ce porter à connaissance est  effectué dans un délai  de deux mois  à compter de la  notification du
présent arrêté et à l’occasion de toute modification notable des informations évoquées ci-dessus.

ARTICLE 8 : Registre de l’aménagement hydraulique

Le gestionnaire établit le registre, qui peut être commun avec le registre du barrage, prévu au 3° du I de
l’article R.124-122 du Code de l’environnement.
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ARTICLE 9 : Étude de dangers de l’aménagement hydraulique

Le gestionnaire transmet la carte obligatoire prévue dans l’étude de dangers dans un format électronique
vectoriel la rendant réutilisable par les autorités compétentes pour la mise en sécurité préventive des
personnes :

• à la DREAL Occitanie – Service en charge du contrôle des ouvrages hydrauliques,
• au maire de la commune de Théziers,
• aux services de secours départementaux,
• aux services du préfet en charge de la gestion de crise.

Ce porter à connaissance est  effectué dans un délai  de deux mois  à compter de la  notification du
présent arrêté et à l’occasion de toute modification notable des informations évoquées ci-dessus.

Conformément à l’article R.214-117 du Code de l’environnement, l’étude de dangers de l’aménagement
hydraulique est actualisée et transmise au Préfet tous les vingt (20) ans, soit au plus tard le 10 août 2043
ou avant dès lors qu’une des hypothèses ayant prévalu à ses conclusions est modifiée .

ARTICLE 10 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets du présent arrêté modificatif, sont situés, installés
et exploités conformément aux plans et contenu du dossier de porter à connaissance sans préjudice des
dispositions du présent arrêté.
Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement  notable  des  éléments  du  dossier  de  porter  à  connaissance  doit  être  porté,  avant  sa
réalisation à la connaissance du préfet, conformément aux dispositions de l'article R. 181-46 du code de
l'environnement.

ARTICLE 11 : Accidents – incidents

Tout incident ou accident intéressant l’ouvrage et de nature à porter atteinte à l’un des éléments 
énumérés à l’article L.211-1 du code de l’environnement doit être déclaré dans les conditions fixées à 
l’article L.211-5 dudit code et à l’article 14 du présent arrêté.

ARTICLE 12 : Accès aux installations et exercice des missions de police
Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
activités, installations, ouvrages ou travaux relevant de la présente autorisation dans les conditions fixées
par l’article L.181-16 du code de l’environnement. Ils peuvent demander communication de toute pièce
utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 13 : Sanctions

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, et indépendamment des poursuites pénales qui
pourraient être engagées, il pourra être pris à l’encontre du gestionnaire les mesures de police prévues à
l’article L.171-8 du code de l’environnement.

ARTICLE 14 : Événements importants pour la sécurité hydraulique

En application de l’article R. 214-125 du code de l’environnement et de l’arrêté du 21 mai 2010 susvisé
définissant l’échelle de gravité des évènements, dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de
déclarer sans délai au préfet avec copie au service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques
de la  DREAL Occitanie  tout  événement  ou évolution concernant  ces  ouvrages,  ou  son exploitation,
mettant en cause, ou susceptible de mettre en cause, la sécurité des personnes ou des biens.
Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  le  préfet,  le  bénéficiaire  est  tenu  de
prendre,  ou  faire  prendre,  les  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux  causes  de  l’incident  ou
accident, évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage ou des
aménagements, à la réalisation des travaux ou aux ouvrages et aménagements en résultant.
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ARTICLE 15 : Publication et information des tiers

En application de l’article R.181-44 du code de l’environnement :
• Une copie du présent arrêté est déposé à la mairie de la commune de Théziers ;
• Un extrait du présent arrêté, est affiché pendant une durée minimale d’un mois dans la commune

de Théziers. Un procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du
maire ;

• Le présent arrêté est  adressé au conseil  municipal  de la  commune de Théziers  et  aux autres
autorités locales consultées en application de l'article R 181-38 du code de l'environnement ;

• Le présent arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture du GARD qui a délivré l'acte,
pendant une durée minimale d’un mois.

ARTICLE 16 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent
en application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :

• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
• par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts

mentionnés  à  l’article  L.181-3  du  code  de  l’environnement,  dans  un  délai  de  quatre  mois  à
compter de la dernière formalité accomplie.

II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge le
délai de recours contentieux.
Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu informé d’un tel recours.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  " télérecours  citoyens "
accessible par le site internet www.telerecours.fr
III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II. les tiers, peuvent déposer une
réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service du projet
mentionné à l’article 1er, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente
pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.
L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation,
pour y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.
Si  elle  estime  que  la  réclamation  est  fondée,  l’autorité  compétente  fixe  des  prescriptions
complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir
contre cette décision.

Conditions particulières en cas de recours des tiers
En cas de recours contentieux des tiers intéressés à l'encontre d'une autorisation environnementale ou
d'un arrêté fixant une ou plusieurs prescriptions complémentaires prévus aux articles L. 181-12, L. 181-14, L.
181-15 et L. 181-15-1, l'auteur du recours est tenu, à peine d'irrecevabilité, de notifier celui-ci à l'auteur de la
décision  et  au  bénéficiaire  de  la  décision.  Cette  notification  doit  être  effectuée  dans  les  mêmes
conditions en cas de demande tendant à l'annulation ou à la réformation d'une décision juridictionnelle
concernant une telle autorisation ou un tel arrêté. L'auteur d'un recours administratif est également tenu
de le notifier au bénéficiaire de la décision à peine de non prorogation du délai de recours contentieux. 

La  notification  prévue  au  précédent  alinéa  doit  intervenir  par  lettre  recommandée  avec  avis  de
réception, dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du recours contentieux ou de la date
d'envoi du recours administratif. 

La notification du recours à l'auteur de la décision et, s'il  y a lieu, au bénéficiaire de la décision est
réputée accomplie à la date d'envoi de la lettre recommandée avec avis de réception. Cette date est
établie par le certificat de dépôt de la lettre recommandée auprès des services postaux. 
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ARTICLE 17 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  maire  de  la commune  de  Théziers,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  le  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et  du logement de la  région Occitanie,  le  chef  de service départemental  de l’office
français de la biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera
tenue à la disposition du public dans la mairie de Théziers.

Nîmes, le 21/05/2024

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 
le directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service eau et risques

SIGNE 
Vincent COURTRAY
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ANNEXES

Annexe 1 :localisation de l'aménagement hydraulique :
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Affaire suivie par : Marine Macheffé
Tél. : 04 66 62 62 73
marine.macheffe@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°

portant autorisation et prescriptions complémentaires au titre de l’article R562-19 du code de
l’environnement à l’arrêté préfectoral  n° 2013079-0004 du 20 mars 2013

pour l’autorisation de l’aménagement hydraulique constitué par le barrage du valat de la Reyne sur la
commune de Vauvert

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU  la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil  du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

VU  le code de l'environnement ;

VU  le code général des collectivités territoriales ;

VU  le code civil ;

VU  la loi  n°2014-58 du 27 janvier 2014 modifiée de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles et notamment son article 59 

VU  le  décret  n°  2015-526  du  12  mai  2015  relatif  aux  règles  applicables  aux  ouvrages  construits  ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU le décret n° 2019-895 du 28 août 2019 modifié portant diverses dispositions d’adaptation des règles
relatives aux ouvrages de prévention des inondations ;

VU le décret du  13 juillet 2023 nommant monsieur Jérôme Bonet, préfet du Gard ;

VU l’arrêté ministériel du 7 avril 2017 précisant le plan de l’étude de dangers des digues organisées en
systèmes d’endiguement et des autres ouvrages conçus ou aménagés en vue de prévenir les inondations
et les submersions, dans sa version en vigueur au 20 octobre 2019 ;
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VU l’arrêté ministériel du 12 février 2019 portant agrément d’organismes intervenant pour la sécurité des
ouvrages hydrauliques ;

VU l'arrêté du Préfet Coordonnateur de Bassin du 21 mars 2022 portant approbation du Schéma 
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Rhône Méditerranée ;

VU  l'arrêté du Préfet Coordonnateur de Bassin du 21 mars 2022 portant approbation du Plan de Gestion
du Risque Inondation (PGRI) 2022-2027 du bassin Rhône Méditerranée ;

VU L’arrêté  préfectoral  n°  30-2024-03-21-00007 du 21/03/2024  portant  délégation de signature  à  M.
Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

VU la décision de M. Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,
portant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et de la mer
du Gard ;

VU  la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil  du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

VU L'arrêté préfectoral n° 2007-209-3 du 17 octobre 2007 autorisant au titre du code de l’Environnement
la création du bassin de rétention du « Valat de la Reyne » sur la commune de Vauvert ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2013-079-0004 du 20 mars 2013 portant classement du barrage du Valat de la
Reyne (classe C)  ;

VU l'arrêté préfectoral  n° 30-2021-12-20-00010 du 20 décembre 2021 portant prorogation de 18 mois du
délai  pour  le  dépôt  du dossier  de  demande d’autorisation simplifiée  de  l'aménagement  hydraulique
constitué du bassin écrêteur des crues du Valat de la Reyne pour protéger la commune de Vauvert ;

VU  La convention de délégation du 1er  octobre 2021 entre la  communauté de communes de Petite
Camargue et l'établissement public territorial de bassin Vistre Vistrenque, déléguant à l'établissement
public la mission de régulariser administrativement les ouvrages de protection contre les inondations du
territoire de la communauté de communes ;

VU  le  porter  à  connaissance  déposé  au  guichet  unique  de  l'eau  en  date  du  14  décembre  2022  en
application de l'article L181-14 du CE par la communauté de communes de petite Camargue ;

VU l’avis  de  la  DREAL  Occitanie  -  Direction  Risques  Naturels  /  département  Ouvrages  Hydrauliques
Concessions / Division ouest, sur le porter à connaissance en date du 13 mars 2023 ;

VU la demande de compléments en date du 16 mars 2023 ;

VU les compléments reçus en date du 10 juillet 2023, et notamment la mise à jour de l'étude de dangers

VU l’avis  de  la  DREAL  Occitanie  -  Direction  Risques  Naturels  /  département  Ouvrages  Hydrauliques
Concessions / Division Est en date du 21 août 2023,  suite aux compléments apportés, et notamment
l’étude de dangers d’avril 2023 sur les compléments apportés au dossier ;

VU l’ensemble des pièces du dossier de la demande sus-visée enregistrée sous le n° 30-2022-00352 ;

CONSIDÉRANT que les caractéristiques du barrage du Valat de la Reyne correspondent aux critères de la
classe C (a) de l’article R.214-112 du Code de l’environnement (h²V½ = 35,29 >20) ;
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CONSIDERANT que l’aménagement hydraulique, objet de la demande, est constitué du barrage du valat de
la Reyne (classe C), que la demande a été déposée avant le 31 décembre 2021, qu’elle ne concerne aucuns
travaux de construction d'ouvrages neufs ni de modifications substantielles, et qu’il  peut donc être fait
application des dispositions prévues à l’article II du R.562-19 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT qu’en tant qu’autorité désignée au II de l’article R.562-12 du code de l’environnement, la
communauté  de  communes  de  Petite  Camargue  est  responsable,  depuis  sa  prise  de  compétence
« Gémapi », des ouvrages de protection contre les inondations de la commune de Vauvert, mises à sa
disposition en application de l’article L.566-12-1 du même code ;

CONSIDERANT qu’un aménagement hydraulique est soumis à autorisation en application des articles
L.214-3 et R.214-1 du code de l’environnement, dont la demande doit être présentée par l'établissement
public territorial de bassin Vistre Vistrenque dans le cadre de la convention de délégation du 1er octobre
2021 ;

CONSIDERANT que l’ouvrage hydraulique réduit  l’inondation de la  commune de Vauvert  et  que ses
performances sont indiquées dans l’étude de dangers sus-visée ;

CONSIDERANT que l’étude de dangers, réalisée par un organisme agréé, justifie que les moyens humains
et  l’organisation  du  gestionnaire  permettent  d’assurer  une  surveillance  quant  au  risque  de  crue,
d’effectuer  les  stockages  en  période  de  crue,  d’entretenir  l’aménagement  hydraulique,  assurer  sa
disponibilité et surveiller son bon fonctionnement, d’alerter selon des modalités adaptées aux situations
rencontrées et à leurs cinétiques les autorités compétentes pour intervenir aux fins de mise en sécurité
des personnes quand des événements hydro-météorologiques sont susceptibles d’inonder les territoires
que l’aménagement vise à protéger ;

CONSIDERANT  que  le  pétitionnaire  a  émis un  avis  favorable dans  le  délai  de  15  jours  qui  lui  est
réglementairement imparti sur le projet d'arrêté d'autorisation qui lui a été transmis ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRETE

TITRE 1 : MODIFICATION DE L’ARRÊTE n°  2013079-0004 du 20 mars 2013 portant 
classement du barrage du Valat de la Reyne

ARTICLE 1 : Classement du barrage / Prescriptions relatives à la sécurité du barrage

Les dispositions du présent arrêté complètent et remplacent celles des arrêtés ci-après :

Référence  de  l’arrêté
préfectoral antérieur

Ancien titulaire Références  des  articles  dont  les  prescriptions  sont
modifiées

n°  2013079-0004  du  20
mars 2013

commune  de
Vauvert

Articles 1 et 2

L’exploitant de l’ouvrage est la Communauté de communes de petite Camargue.
Les  règles  de  sûreté  applicables  sont  mises  à  jour  au  regard  des  changements  intervenus  suite  au
décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 :
- la classe du barrage est inchangée (classe C) ;
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- le barrage est entretenu et surveillé par son exploitant conformément aux dispositions des articles
R214-122 à R214-126 du code de l’environnement.
 

TITRE 2 : OBJET DE L’AUTORISATION

ARTICLE 2 : Objet de l’autorisation

Le présent arrêté porte autorisation de l’aménagement hydraulique constitué par le barrage du Valat de
la Reyne situé sur la commune de Vauvert pour la protection contre les crues du Valat de la Reyne en
application de l’article R562-18 à 20 du code de l’environnement.

Cet aménagement hydraulique constitué par le barrage du Valat de la Reyne est autorisé au titre de la
rubrique 3.2.6.0 du tableau annexé à l’article R214-1 du code de l’environnement.

ARTICLE 3 : Bénéficiaire et gestionnaire de l’autorisation de l’aménagement hydraulique

La Communauté de communes de petite Camargue (n° SIRET : 243 000 593 00034), représentée par son
président, dont le siège est situé 145 avenue de la Condamine 30600 Vauvert, est le bénéficiaire et le
gestionnaire  de  l’aménagement  hydraulique.  Par  la  suite,  elle  et  dénommée « le  gestionnaire »  ou  le
« bénéficiaire ».
Le gestionnaire est responsable des ouvrages constituant l’aménagement hydraulique. À ce titre, il  les
surveille et les entretient conformément aux exigences réglementaires en vigueur.

ARTICLE 4 - Justification de la maîtrise foncière de l’aménagement hydraulique

Le bénéficiaire justifie de la maîtrise foncière sur le terrain d’assiette de l’aménagement hydraulique afin 
de pouvoir exercer ses missions de gestion et de surveillance des ouvrages.
Le propriétaire de l’ouvrage est la commune de Vauvert. Par procès-verbal du 12 mars 2019, le barrage est
mis à disposition de la Communauté de communes de petite Camargue dans le cadre de la mise en
œuvre de la compétence Gemapi. La Communauté de communes de petite Camargue dont le siège est
située à l’adresse suivante : 145 Avenue de la Condamine – 30600 Vauvert - est exploitant du barrage du
Valat de la Reyne.

Les justificatifs figurent dans le document d’organisation et sont tenus à la disposition des services de
l’État. Ils sont mis à jour en tant que de besoin.

TITRE 3 : CARACTÉRISTIQUES DE L’AMÉNAGEMENT HYDRAULIQUE

ARTICLE 5 Description de l’aménagement hydraulique

L’aménagement hydraulique, constitué du barrage du Valat de la Reyne, protège la commune de Vauvert
(30) contre les crues du Valat de la Reyne.

L’annexe 1 présente la carte localisant l’aménagement hydraulique.

L’annexe  2  présente  la  cartographie  des  emprises  de  la  retenue  pour  le  niveau  de  protection  de
l’aménagement hydraulique.
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Principales caractéristiques de l’ouvrage du Valat de la Reyne :

CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DU BARRAGE

Type Barrage en remblai à masque amont étanche

Fonction Écrêteur de crue

Terrain de fondation Sables de Montpellier

Hauteur au-dessus du TN aval 9,8 m

Longueur en crête Environ 450 m

Largeur en crête Crête : environ 3,7 m

Largeur maximale au niveau du TN Environ 35 m

Fruit du parement amont 2 à 2,5H/1V

Fruit du parement aval 2H/1V

Altitude moyenne de la crête 42 m NGF (déversoir) et 44,3 m NGF (crête)

Date de construction 2008

CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE LA RETENUE

Retenue normale (RN) 42 m NGF (cote du déversoir)

PHE 43,14 m NGF (T = 1000 ans)

PHEE 43,38 m NGF (T=10 000 ans)

Emprise et volume de la retenue sous la
RN

6,7 ha pour environ 135 000 m³

Emprise et volume de la retenue sous PHE 9,9 ha pour environ 229 800 m³

Emprise et volume de la retenue sous PHEE 10,04 ha pour environ 242 000 m³

OUVRAGES DE RESTITUTION

Évacuateur de crue Déversoir sur remblai en enrochements bétonnés de 30 m
de long et coursier en marche d’escalier avec convergent

Pertuis de fond pertuis de fond non vanné constitué par une conduite acier de 
1200 mm de diamètre (Cote fil d’eau amont : 36,02 m NGF ; cote 
fil d’eau aval 35,02 m NGF) noyée dans un massif en béton, asso-
cié à une tôle de réduction de section (0,33x1,2m) et protégée co-
té amont par une grille anti embâcle

ARTICLE 6 : Territoires bénéficiant de l’aménagement hydraulique

La commune de Vauvert bénéficie des effets de l’aménagement hydraulique contre les crues du Valat de
la Reyne (voir annexe 1).

ARTICLE 7 : Niveau de protection de l’aménagement hydraulique

L’aménagement hydraulique a pour effet d’écrêter les crues du Valat de la Reyne. Il permet de réduire
fortement les débits restitués en aval de ce dernier jusqu’à ce que le niveau dans la retenue atteigne la

5/11

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2024-05-21-00008 - Arrêté portant autorisation et prescriptions

complémentaires au titre de l�article R562-19 du code de l�environnement à l�arrêté préfectoral  n° 2013079-0004 du 20 mars 2013

pour l�autorisation de l�aménagement hydraulique constitué par le barrage du valat de la Reyne sur la commune de Vauvert

32



cote du déversoir (42 m NGF). Au-delà, l’ouvrage permet néanmoins de diminuer les débits de crue en
aval de l’aménagement hydraulique a minima jusqu’à une crue millénale. Le tableau ci-après présente
l’écrêtement des crues en considérant le  fonctionnement normal  de l’aménagement au droit  de son
implantation, pour une gamme de débits :

Période de retour des crues au 
droit du barrage

Débit entrant
(m³/s)

Débit sortant
(m³/s)

Taux de laminage
(%)

Cote de la retenue
(m NGF)

Q5 8 2 77,00 % 39,32 m NGF

Q10 14 2 85,00 % 40,35 m NGF

Q 20 ans 21 2 89,00 % 41,35 m NGF

Environ Q33 ans (atteinte du
déversoir) 28 3 91,00 % 42 m NGF

Q 50 ans 33 10 71,00 % 42,26 m NGF

Q 100 ans 43 23 46,00 % 42,53 m NGF

Q 1000 ans 75 68 9,00 % 43,14 m NGF

La cote du barrage est appréciée au regard des données collectées et télétransmises au gestionnaire par la
sonde de mesure implantée sur le parement amont de l’aménagement. Cette station est associée à une
échelle limnimétrique.
Toute  modification  programmée  de  l’aménagement  hydraulique  de  nature  à  modifier  les  garanties
apportées par le titulaire de l'autorisation sur le niveau de protection ou la tenue de l’aménagement
hydraulique,  est  portée à  la  connaissance du préfet  avec tous  les  éléments  d'appréciation,  avant  sa
réalisation.
Dans le cas où des désordres indépendants de la volonté du titulaire de l'autorisation seraient constatés
par ledit bénéficiaire de l'autorisation, ce dernier est tenu d’en informer le préfet aussi rapidement que
possible, au moins le jour même, préalablement à la réalisation de travaux d’urgence en application de
l’article R.214-44 du Code de l’environnement.

TITRE 4 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A L’AMÉNAGEMENT HYDRAULIQUE

ARTICLE 8 : Document d’organisation

Toute mise à jour du document d’organisation établi en application du 2° du I de l’article R.214-122 du
code de l’environnement est à porter à la connaissance du Préfet.

Toutes  informations  utiles  à  la  gestion  d’une  crise  d’inondation,  contenues  dans  le  document
d’organisation et l’étude de dangers, et en particulier les modalités selon lesquelles l’alerte est donnée
pour intervenir aux fins de mise en sécurité des personnes quand des évènements hydro-météorologiques
sont  susceptibles  d’inonder  les  territoires  que  l’aménagement  vise  à  protéger,  sont  portées  par  le
gestionnaire à la connaissance :

 des services du préfet en charge de la gestion de crise ;

 du maire de la commune de Vauvert ;

 de la DDTM du Gard – service eau et risques,  assurant la mission de Référent Départemental
Inondation ;

 des services de secours dans le département ;

 du service de prévision des crues compétent ;

 de la DREAL – service en charge du contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques.
Ce porter à connaissance est effectué dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent
arrêté à l’occasion de toute modification notable des informations évoquées ci-dessus.
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ARTICLE 9 : Registre de l’aménagement hydraulique

Le gestionnaire établit le registre, qui peut être commun avec le registre du barrage, prévu au 3° du I de
l’article R.124-122 du Code de l’environnement.

ARTICLE 10 : Étude de dangers de l’aménagement hydraulique

Le gestionnaire transmet la carte obligatoire prévue dans l’étude de dangers dans un format électronique
vectoriel la rendant réutilisable par les autorités compétentes pour la mise en sécurité préventive des
personnes :

 à la DREAL Occitanie – Service en charge du contrôle des ouvrages hydrauliques,

 au maire de la commune de Vauvert,

 aux services de secours départementaux,

 aux services du préfet en charge de la gestion de crise,

 au service de prévision des crues compétent.

Ce porter à connaissance est effectué dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent
arrêté et à l’occasion de toute modification notable des informations évoquées ci-dessus.

Conformément à l’article R.214-117 du Code de l’environnement, l’étude de dangers de l’aménagement
hydraulique est actualisée et transmise au Préfet tous les vingt (20) ans, soit au plus tard le 30 juin 2041 ou
avant dès lors qu’une des hypothèses ayant prévalu à ses conclusions est modifiée.

TITRE 5. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 11 : Conformité au dossier et modifications

Les  ouvrages,  travaux  ou  activités,  objets  du  présent  arrêté,  sont  situés,  réalisés  et  exploités
conformément aux plans et contenu du dossier sans préjudice des dispositions du présent arrêté.
Toute modification de quelque nature qu’elle soit et susceptible d’entraîner un changement notable des
éléments du dossier de demande d’autorisation, doit être portée, avant sa réalisation s’il  s’agit d’une
modification planifiée, et dès que possible, s’il s’agit d’une modification indépendante du gestionnaire, à
la  connaissance  du  Préfet  avec  tous  les  éléments  d’appréciation,  conformément  aux  dispositions  de
l’article R.181-46 du Code de l ‘environnement.

ARTICLE 12 : Accès aux ouvrages et exercice des missions de police

Les agents en charge de missions de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
activités, installations, ouvrages ou travaux relevant de la présente autorisation dans les conditions fixées
par l’article L.181-16 du code de l’environnement. Ils peuvent demander communication de toute pièce
utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, et indépendamment des poursuites pénales qui
pourraient être engagées, il pourra être pris à l’encontre du gestionnaire les mesures de police prévues à
l’article L.171-8 du Code de l’environnement.

ARTICLE 13 : Caractère de l'autorisation

L'autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l'Etat exerçant ses
pouvoirs de police.
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Faute pour le bénéficiaire de se conformer dans le délai fixé aux dispositions prescrites, l'administration
pourra prononcer la déchéance de la présente autorisation et, prendre les mesures nécessaires pour faire
disparaître aux frais du bénéficiaire tout dommage provenant de son fait, ou pour prévenir ces dommages
dans l'intérêt de l'environnement de la sécurité et de la santé publique, sans préjudice de l'application
des dispositions pénales relatives aux infractions au code de l'environnement.

Il en sera de même dans le cas où, après s'être conformé aux mesures prescrites, le bénéficiaire changerait
ensuite l'état des lieux fixé par cette présente autorisation, sans y être préalablement autorisé, ou s'il ne
maintenait pas constamment les installations en état normal de bon fonctionnement.

ARTICLE 14 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 15 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les 
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 16 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté est affichée à la communauté de communes de Petite Camargue et à la
mairie de Vauvert pendant une durée minimale d’un mois. Un procès-verbal de l’accomplissement de
cette formalité est dressé par les soins des maires.

La présente autorisation est mise à disposition du public sur le site Internet de la Préfecture du Gard
pendant une durée d’au moins 6 mois.

Une copie du présent arrêté est adressée à l’EPTB Vistre-Vistrenque pour information.

ARTICLE 17 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :

1° par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée ;

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en mairie
dans  les  conditions  prévues  à  l’article  R214-37  du  code  de  l’environnement  ou  la  publication  de  la
décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les  tiers  peuvent  également  déposer  une  réclamation  après  la  mise  en  service,  aux  seules  fins  de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y
répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se
pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique "télérecours citoyens" 
accessible depuis le site internet www.telerecours.fr.

Conditions particulières en cas de recours des tiers
En cas de recours contentieux des tiers intéressés à l'encontre d'une autorisation environnementale ou
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d'un arrêté fixant une ou plusieurs prescriptions complémentaires prévus aux articles L. 181-12, L. 181-14, L.
181-15 et L. 181-15-1, l'auteur du recours est tenu, à peine d'irrecevabilité, de notifier celui-ci à l'auteur de la
décision  et  au  bénéficiaire  de  la  décision.  Cette  notification  doit  être  effectuée  dans  les  mêmes
conditions en cas de demande tendant à l'annulation ou à la réformation d'une décision juridictionnelle
concernant une telle autorisation ou un tel arrêté. L'auteur d'un recours administratif est également tenu
de le notifier au bénéficiaire de la décision à peine de non prorogation du délai de recours contentieux. 

La notification prévue au précédent alinéa doit intervenir par lettre recommandée avec avis de réception,
dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du recours contentieux ou de la date d'envoi du
recours administratif. 

La notification du recours à l'auteur de la décision et, s'il y a lieu, au bénéficiaire de la décision est réputée
accomplie à la date d'envoi de la lettre recommandée avec avis de réception. Cette date est établie par le
certificat de dépôt de la lettre recommandée auprès des services postaux. 

ARTICLE 18 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de Vauvert, le président de la communauté de
communes  de  Petite  Camargue,  le directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du

logement – Occitanie, le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, , sont chargés,
chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui  sera publié  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la
mairie de Vauvert et la communauté de communes de Petite Camargue.

Nîmes, 21/05/2024

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 
le directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard

Pour le directeur et par délégation, 
le chef du service eau et risques

SIGNE 
Vincent COURTRAY
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Annexe 1 :  Carte localisant l’aménagement hydraulique du Valat de la Reyne à Vauvert
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Annexe 2 : Cartographie des emprises de la retenue pour le niveau de protection de l’aménagement 
hydraulique
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Annexe A : Liste des espèces protégées concernées par la présente dérogation
Article 15. 

Oiseaux (34 espèces)
Destruction/altération d’habitats

Destruction de
spécimens

Perturbation
intentionnelleNom vernaculaire Nom scientifique

Alouette lulu Lullula arborea

Perte d’habitat vital Non Oui (1-10 individus)

Bruant zizi Emberiza cirlus

Chardonneret élégant Carduelis carduelis

Coucou gris Cuculus canorus

Fauvette mélanocéphale Sylvia melanocephala

Fauvette passerinette Sylvia cantillans

Fauvette à tête noire Motacilla atricapilla

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla

Grosbec casse-noyaux
Coccothraustes
coccothraustes

Guêpier d'Europe Merops apiaster

Perte d’habitat vital Non

Oui (1-10 individus)
Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina Oui (1-5 individus)

Loriot d'Europe Oriolus oriolus
Oui (1-10 individus)

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus

Mésange bleue Cyanistes caeruleus Perte d’habitat vital Non Oui (1-10 individus)
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Mésange charbonnière Parus major

Mésange huppée Lophophanes cristatus

Moineau soulcie Petronia petronia

Pic épeiche Dendrocopos major

Pic vert Picus viridis

Pinson des arbres Fringilla coelebs

Pipit rousseline Anthus campestris

Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus

Pouillot véloce Phylloscopus collybita

Perte d’habitat vital Non

Oui (1-10 individus)
Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos

Rougegorge familier Erithacus rubecula

Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus Oui (1-5 individus)

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros

Oui (1-10 individus)
Serin cini Serinus serinus

Tarier des prés Saxicola rubetra

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes

Verdier d'Europe Chloris chloris Perte d’habitat vital Non Oui (1-10 individus)

Amphibiens (2 espèces) Destruction/altération d’habitats Destruction de Perturbation

17

DIRECTION REGIONALE DE L�ENVIRONNEMENT DE L�AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT -Occitanie (siège à Toulouse) -

30-2024-05-31-00005 - AP portant dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées pour le projet de centrale

photovoltaïque au sol sur la commune de 

Saint-Marcel-de-Careiret 

55



spécimens intentionnelleNom vernaculaire Nom scientifique

Triton palmé Lissotriton helveticus
Destruction de 3,10 ha et altération de 3,47 ha 10-50 individus Non

Alyte accoucheur Alytes obstetricans

Reptiles (7 espèces)
Destruction/altération d’habitats

Destruction de
spécimens

Perturbation
intentionnelleNom vernaculaire Nom scientifique

Couleuvre de Montpellier Malpolon
monspessulanus

Destruction de 3,10 ha et altération de 3,47 ha
1-10 individus

Non

Couleuvre d’Esculape Zamenis longissimus

Lézard à deux raies Lacerta bilineata 1-30 individus

Orvet fragile Anguis fragilis
1-10 individus

Coronelle girondine Coronella girondica
Destruction de 0,32 ha et altération de 1,44 ha

Lézard des murailles Podarcis muralis 10-50 individus

Seps strié Chalcides striatus 5-20 individus

Chiroptères (10 espèces)
Destruction/altération d’habitats

Destruction de
spécimens

Perturbation
intentionnelleNom vernaculaire Nom scientifique

Barbastelle d’Europe Barbastella barbastellus

Destruction de 0,64 ha d’îlot et 23 arbres-gîtes 
potentiels

Destruction de 1,3 ha et altération de 1,94 ha 
d’habitats de chasse

Destruction de 400 m et altération de 700 m de 
corridors à enjeu fort

1-10 individus Non

Murin à oreilles échan-
crées Myotis emarginatus

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri
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Petit Rhinolophe Rhinolophus
hipposideros

Non Oui (1-50 individus)

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus

1-10 individus NonPipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus

Grand Murin Myotis myotis Destruction de 3,1 ha et altération de 4,2 ha 
d’habitats de chasse

Destruction de 400 m et altération de 700 m de 
corridors à enjeu fort

Non Oui (1-50 individus)
Petit Murin Myotis blythii

Murin du groupe Nat-
terer (cryptique) Myotis crypticus

Destruction de 0,64 ha d’îlot et 23 arbres-gîtes 
potentiels

1-50 individus Non

Insectes (6 espèces)
Destruction/altération d’habitats

Destruction de
spécimens

Perturbation
intentionnelleNom vernaculaire Nom scientifique

Damier de la Succise Euphydryas aurinia Destruction de 1,21 ha et altération de 1,46 ha

10-50 individus NonGrand Capricorne Cerambyx cerdo Destruction de 3,10 ha et altération de 3,47 ha

Diane Zerynthia polyxena Destruction de 4,21 ha et altération de 5,12 ha

Magicienne dentelée Saga pedo
Destruction de 4,21 ha et altération de 5,12 ha

10-50 individus NonProserpine Zerynthia rumina

Zygène cendrée Zygaena rhadamanthus Destruction de 1,12 ha et altération de 1,09 ha
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Annexe B : Carte de localisation du périmètre du parc photovoltaïque de
Saint-Marcel-de-Careiret
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Annexe C : Carte de l’adaptation des emprises du projet (R1)
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Annexe D : Carte de localisation des mesures de réduction R3 et R6

Article 16. 
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Annexe E : Carte de localisation des parcelles compensatoires
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Annexe F : Carte de localisation des mesures de compensation C1 et C2

24

DIRECTION REGIONALE DE L�ENVIRONNEMENT DE L�AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT -Occitanie (siège à Toulouse) -

30-2024-05-31-00005 - AP portant dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées pour le projet de centrale

photovoltaïque au sol sur la commune de 

Saint-Marcel-de-Careiret 

62



Prefecture du Gard

30-2024-05-31-00006

AP instituant la commission départementale de

recensement des votes pour l'élection des

représentants au Parlement européen du 9 juin

2024

Prefecture du Gard - 30-2024-05-31-00006 - AP instituant la commission départementale de recensement des votes pour l'élection des

représentants au Parlement européen du 9 juin 2024 63



Prefecture du Gard - 30-2024-05-31-00006 - AP instituant la commission départementale de recensement des votes pour l'élection des

représentants au Parlement européen du 9 juin 2024 64



Prefecture du Gard - 30-2024-05-31-00006 - AP instituant la commission départementale de recensement des votes pour l'élection des

représentants au Parlement européen du 9 juin 2024 65



Prefecture du Gard

30-2024-04-24-00004

arrêté autorisant le fonctionnement d'un

système de vidéoprotection

Prefecture du Gard - 30-2024-04-24-00004 - arrêté autorisant le fonctionnement d'un système de vidéoprotection 66
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Prefecture du Gard - 30-2024-04-24-00004 - arrêté autorisant le fonctionnement d'un système de vidéoprotection 69



Prefecture du Gard - 30-2024-04-24-00004 - arrêté autorisant le fonctionnement d'un système de vidéoprotection 70
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Prefecture du Gard

30-2024-06-03-00003

Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique

S.U.P. relative à l�exécution de l'entretien, des

travaux de réhabilitation, la conservation et

l'accès des ouvrages du système d'endiguement

sur des parcelles privées concernées par le

système d'endiguement sur la commune de

Comps porté par EPTB Gardons  

Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  

84



Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  

86



Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  

89



Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  

90



Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-03-00003 - Arrêté instaurant une servitude d'utilité publique S.U.P. relative à l�exécution de

l'entretien, des travaux de réhabilitation, la conservation et l'accès des ouvrages du système d'endiguement sur des parcelles privées

concernées par le système d'endiguement sur la commune de Comps porté par EPTB Gardons  
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Prefecture du Gard

30-2024-06-04-00002

arrêté instaurant une servitude d�utilité publique

(S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du

cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en

Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015

déclarant d'utilité publique (DUP) le projet

d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et

de ses affluents sur le territoire de la commune

de Nîmes prorogé par l�arrêté préfectoral

n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant

la cessibilité des parcelles nécessaires à la

réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

108



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE
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Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

114



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

115



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

116



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

117



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

118



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

119



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

120



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

121



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

122



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

123



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

124



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

125



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

126



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

127



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

128



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

129



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

130



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

131



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

132



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

133



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

134



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

135



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

136



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

137



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

138



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

139



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

140



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

141



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

142



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

143



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

144



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux

travaux d�aménagement du cadereau d�Uzès et de ses affluents sur le territoire de la commune de Nîmes prorogé par l�arrêté

préfectoral n°30-2020-05-14-002 du 14 mai 2020 et déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet en 

PROCEDURE D URGENCE

145



Prefecture du Gard - 30-2024-06-04-00002 - arrêté instaurant une servitude d�utilité publique (S.U.P.) relative à la protection et à la

conservation d�un ouvrage hydraulique du cadereau d�Uzès et de ses affluents situé en Zone Urbaine Dense et modifiant l�arrêté

préfectoral n°2015-155-0001 du 4 juin 2015 déclarant d'utilité publique (DUP) le projet d�acquisition des terrains nécessaires aux
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